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LE TRONCON AMONT : 

 

Nouveau tracé de la Mérantaise dans le bassin. 

Nouveaux habitats (prairies humides, mares, etc.). 

Nouveau déversoir franchissable. 

Optimisation du fonctionnement hydraulique du bassin. 

avant 
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Juillet 2015 

Septembre 2014 

Juin 2015 
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LE TRONCON MEDIAN: 

 

Nouveau tracé de la Mérantaise dans le Parc. 
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La mise en œuvre d’un projet ambitieux : la restauration écologique 

de la Mérantaise et la réalisation d’un projet de lutte contre les 

inondations à Gif-sur-Yvette (le résultat des travaux) 

  

LE TRONCON AVAL : 

 

Consolidation des fondations des habitats. 

Aménagement de 2 ponts. 

Nouvelle rivière dans un jardin. 

Nouveaux faciès d’écoulement. 

Génie végétal. 

Juillet 2014 
Août 2014 

Février 2014 

Mai 2014 

avant avant Protection des 

fondations 

Aménagement de l’avenue 

principale 
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TRANCHE N°1: 

 

Nouveau tracé de l’Yvette dans le Parc Saint Martin. 

Nouveaux faciès d’écoulement. 

Renaturation du canal de fuite du bassin de   

Saulx-les-Chartreux. 

Rétablissement des continuités écologiques (effacement de seuils). 

Aménagement d’une promenade. 

Génie végétal. 

Aire de jeux 

Passage sous la RN20 

L’YVETTE 

Mars 2013 

Juillet 2014 

Juillet 2014 

L’ANCIEN CANAL 

Mars 2013 

Avril 2015 

Juin 2015 

L’YVETTE 

Théâtre de verdure 



La mise en œuvre d’un projet ambitieux : la renaturation de l’Yvette et 

de la Morte Eau à Longjumeau et le développement des accès (le 

résultat des travaux) 

TRANCHE 2A : 

 

Confluence Yvette / Morte-Eau 

CONFLUENCE YVETTE – MORTE EAU 

Mars 2013 

Septembre 2015 

Novembre 2014 

Décembre 2014 



La mise en œuvre d’un projet ambitieux : la renaturation de l’Yvette et 

de la Morte Eau à Longjumeau et le développement des accès (le 

résultat des travaux) 

LA TRANCHE N°2A : 

 

Sur l’Yvette : 

Création de nouveaux habitats aquatiques. 

Nouveaux faciès d’écoulement. 

Suppression d’ouvrages hydrauliques. 

Aménagement d’une promenade. 

Génie végétal. 

 

Sur la Morte-Eau 

Enlèvement de palplanches. 

Recharge granulométrique. 

 

LA MORTE EAU 

L’YVETTE 



L’émergence de projets plus modestes ayant un gain certain 

L’effacement du moulin de la Planche (2012) : 
o 1ère opération menée par le SIAHVY en partenariat avec l’AESN, l’entente de l’Yvette, l’ONEMA et la DDT 91. 
 

Mai 2014 



L’émergence de projets plus modestes ayant un gain certain 

L’effacement du moulin de la Planche (2012) : 
o 1ère opération menée par le SIAHVY en partenariat avec l’AESN, l’entente de l’Yvette, l’ONEMA et la DDT 91. 
 

Le désenclavement des rivières 
o Promouvoir le génie végétal et le déplacement d’infrastructures. 
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Étape n°1 Étape n°2 Étape n°3 

Le traitement de la renouée du Japon 
o Intervention du SIAHVY pour limiter leur 

prolifération. 

 Terrassement complet d’une station et réaménagement 
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La préservation et la réhabilitation des zones humides Nos opérations sur les zones humides 

Réouverture de la zone humide du baratage 

 

o Mise en place d’inventaire floristique en partenariat avec les associations locales (herbes 

sauvages)  

o Abattage sélectif des ligneux et débroussaillage de la zone  

o Mise en place d’un suivi floristique  

o  Elaboration d’un plan de gestion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fauchage écologique des fonds de bassin (Saulx-les-Chartreux, Bures-sur-Yvette, Coupières, 

Chevreuse)  

 

o  Fauche raisonnée en fond de bassins 

o  Création et réhabilitation des mares 

o  Diversification des milieux  
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dans les 
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d’urbanisme  
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réunion de 
révision des PLU 



En quoi cette action est censée avoir un impact positif  sur les 

continuités écologiques ? et comment puis-je le savoir ? 

 

La mise en œuvre du Plan de Restauration et de Gestion Ecologique (PRGE) de l’Yvette et de ses 

affluents : 

o La reconquête du profil en long, de la continuité écologique et des connexions transversales 

(exemple : effacement d’ouvrages, changement du fonctionnement …). 

o La reconquête de la divagation latérale et mesures de protection du lit majeur  

(exemple : acquisition foncière, réhabilitation de méandres …). 

o La protection et la restauration de zones humides. 

o La vie piscicole  

(exemple : restauration de frayères …). 

o L’entretien des cours d’eau. 

(exemple : gestion raisonnée de la végétation, programme de lutte contre les espèces invasives …). 

o La définition d’indicateurs de suivi. 

(exemple : évolution des indices biologiques, cartographie du milieu physique etc.). 

 

Les indicateurs de suivi : 

o Doit-on systématiquement le faire ? 

o La suppression d’ouvrage n’est-elle pas suffisante ? 

o Sur les projets ambitieux : 

 Mise en place du CARHYCE sur la Mérantaise. 

 Suivi IBG + diatomées + IPR. 

 Suivi par un ingénieur écologue sur 3 ans (conformément à l’arrêté de destruction d’habitats). 

 
 

 



Engagements Actions 

Préserver et restaurer les 

fonctionnalités écologiques des cours d'eau 

 

• Lutter contre les pollutions 

• Gestion de la ripisylve et renaturation des berges 

• Rétablir les continuités écologiques et reméandrage 

Protéger les milieux naturels 

 

• Réaliser des inventaires habitats, flore et faune 

• Réalisation de plan de gestion pluriannuel 

• Préserver, créer, diversifier les milieux 

Gérer et préserver les zones humides/mares 

 

• Identifier et cartographier les zones humides/mares 

• Augmenter la capacité d’accueil et gestion écologique  (fauchage en raisonné…) 

• Réhabilitation et restauration (réouverture) 

• Fauche écologique 

• Valorisation des produits de fauches 

• Ecopâturage (en projet) 

• Création de mares 

Réaliser des chantiers à faible nuisance 

 

• Protéger les arbres présents sur le site 

• Respecter les cycles de vie de la flore et da faune 

• Limiter le tassement des sols 

Préserver et valoriser la biodiversité dans 

l'urbanisme 

 

• Intégrer les zones humides aux documents d’urbanisme (Scot, PLU…) 

• Favoriser les continuités écologiques 

Favoriser les partenariats 
 

• Solliciter régulièrement l'avis et l’expertise des associations pour des projets en lien avec la 

biodiversité 

Eduquer, informer et sensibiliser à la 

biodiversité 

 

• Organisation de visites de découverte de la nature 

• Mise en place d'un dispositif pédagogique permanent (mare) 

• Organiser chaque année une ou des journées sur la biodiversité 

• Participation aux journées de campagne sur la protection de l'environnement  

Pourquoi ces actions me semblent particulièrement 

démonstrative de la mise en œuvre du SRCE ? 



En quoi cette action me semble reproductible ailleurs et par 

d'autres ? 

 

Les interventions sur les projets modestes permettent de rassurer les propriétaires. 

 

 

L’acceptation des usagers après les travaux (travaux pilotes). 
 

 

La réussite de projets ambitieux rassure les indécis et peut faire accepter à d’autres collectivités 

l’intérêt de ces travaux. 
 

La bonne adéquation entre le niveau d’investissement, le résultat recherché et l’ensemble des coûts 

induits. 
 

 

Les interventions sur les projets ambitieux peuvent être réalisées mais doivent être adaptées : 

• Au contexte local. 

• A la réglementation (compatibilité entre  la loi MOP et  l’élaboration des pièces réglementaires. 

 

 
 

 



Quels sont les facteurs de réussite de cette action ? Quelles sont 

les difficultés à surmonter ? 

Cinq exemples de réussite: 

 

I. La définition du périmètre d’étude (échelle de travail à définir correctement).  

    Exemple : Le reméandrage du rû du Paradis à Saulx-les-Chartreux.  

 

II. La nécessité de la maîtrise foncière. 

    Exemple : Absence de l’accord des propriétaires peut bloquer les travaux. 

 

III. La gestion des incohérences entre les textes réglementaires 

    Exemple : La Mérantaise au niveau du bassin. Il existe des conflits entre la loi LEMA, les 

   textes relatifs au paysage et au patrimoine, les textes liés aux barrages 

 

Quel est la priorité des textes ? 

Problème de crédibilité vis-à-vis des usagers et des propriétaires. 

V. Le coût de l’opération 

     

IV. La connaissances des concessionnaires dans le projet 

     
Comment les responsabiliser  ? 

Repérage précis des concessionnaires. 
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